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Renseignement sur conplement de salaire

Par omar, le 18/09/2008 à 20:30

bonjourrnj ai eut un accident de la route je suis en maladie pendant 2moi et demi a peut pre
est ce que je peut avoir un complement de salaire san compter la secu rncordialement

Par citoyenalpha, le 21/09/2008 à 05:05

Bonjourrnrnen cas de responsabilité totale de l'autre automobilste vous pourrez demander à
l'assurance adverse de vous dédommager pour la perte de salaire.rnrnA défaut il convient de
vous reporter à votre convention collective.rnrnRestant à votre disposition
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